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(g)  La  face  de  sortie  (15)  du  dispositif,  par  exem- 
ple  un  tube  de  télévision,  est  couverte  par  un 
revêtement  (13)  de  protection  contre  l'abrasion 
ou  un  revêtement  transparent  conducteur  per- 
mettant  l'évacuation  de  l'électricité  statique. 

Le  dispositif  est  par  exemple  un  tube  de 
télévision  prévu  pour  la  visualisation  des  émis- 
sions  à  haute  définition. 
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L'invention  est  relative  à  un  dispositif  de  visuali- 
sation  ou  de  projection  d'images  ou  analogues. 

Les  dispositifs  de  visualisation,  tels  que  les  tubes 
à  rayons  cathodiques  et  les  afficheurs  à  cristaux  liqui- 
des,  comportent  une  paroi  frontale  transparente,  le 
plus  souvent  en  verre.  L'image  est  formée  d'un  côté 
de  cette  paroi  et  est  observée  de  l'autre  côté. 

La  qualité  de  l'image  observée  dépend  des  pro- 
priétés  physiques  du  matériau  de  la  paroi  et  de  son 
état,  notamment  de  l'état  de  la  face  externe. 

De  même  un  dispositif  de  projection  comporte 
habituellement  un  objectif  de  sortie  et  la  qualité  de 
l'image  projetée  peut  être  dégradée  par  un  mauvais 
état  de  la  surface  externe  de  l'objectif  de  projection. 

L'invention  permet  de  diminuer  la  dépendance  à 
l'égard  des  perturbations  extérieures  de  l'état  de  la 
surface  externe  de  la  paroi  frontale  transparente  du 
dispositif  de  visualisation  ou  l'état  de  la  face  externe 
de  l'objectif  de  projection. 

Elle  est  caractérisée  en  ce  que  la  face  externe  de 
la  paroi  frontale  transparente  du  dispositif  de  visuali- 
sation  ou  de  projection  est  recouverte  d'une  couche 
transparente  d'un  matériau  anti-abrasion,  d'une 
dureté  sensiblement  supérieure  à  celle  du  matériau 
constituant  la  paroi  frontale  ou  l'objectif,  et/ou  d'un 
matériau  transparent  conducteur. 

Une  couche  anti-abrasive  diminue  le  risque 
d'altération,  par  exemple  par  rayures,  de  la  face 
externe  de  la  paroi  frontale  ou  de  l'objectif.  Une  cou- 
che  conductrice  permet  d'éviter  que  la  face  externe 
attire  les  poussières  par  accumulation  d'électricité 
statique. 

Ces  dispositions  sont  particulièrement  utiles 
quand  on  visualise  ou  projette  des  images  de  haute 
résolution,  notamment  de  télévision  haute  définition. 
En  effet,  dans  ce  dernier  cas,  avec  un  nombre  total  de 
lignes  de  l'ordre  de  1  000  et  environ  1  000  points  par 
ligne,  le  nombre  de  points  de  l'image  étant  de  l'ordre 
de  106,  les  éléments  d'image  ou  pixels,  sont  de  petites 
dimensions  et  il  en  résulte  que  des  altérations,  notam- 
ment  par  rayures  ou  par  des  poussières,  de  la  face 
externe  d'observation  ou  de  projection  peuvent  dété- 
riorer  de  façon  sensible  l'image  visualisée  ou  proje- 
tée. 

Dans  un  mode  de  réalisation  préféré,  l'une  et/ou 
l'autre  des  couches  anti-abrasion  ou  conductrice  est 
associée  à  une  couche  anti-reflets  permettant  de 
réduire  le  coefficient  de  réflexion  de  la  lumière 
ambiante  sur  la  face  externe  de  visualisation  ou  de 
projection. 

Si  on  prévoit  plusieurs  couches,  la  couche  anti- 
abrasion  sera  de  préférence  la  couche  externe. 

Dans  une  réalisation  on  prévoit  une  seule  couche 
qui  est  à  la  fois  anti-abrasion  et  conductrice.  Cette 
couche  est  par  exemple  un  oxyde  d'étain  et  d'indium 
conducteur,  dont  la  fonction  d'anti-abrasion  est  réali- 
sée  par  une  densification  superficielle  par  implanta- 
tion  d'ions  oxygène. 

On  a  constaté  qu'on  obtenait  de  bons  résultats  en 
utilisant  le  carbone  adamantin  comme  matériau  anti- 
abrasion.  En  effet,  ce  matériau  est  peu  rugueux,  a  une 
dureté  comprise  entre  1  500  et  4  000  Kg/mm2  et  est 

s  inerte  chimiquement.  On  choisira  de  préférence  une 
faible  épaisseur,  inférieure  à  100  Â,  afin  de  ne  pas 
altérer  la  qualité  de  transmission  de  la  paroi  transpa- 
rente  ou  de  l'objectif  à  protéger. 

Les  propriétés  mécaniques  et  optiques  du  car- 
10  bone  adamantin  peuvent  être  ajustées  si  on  le 

mélange  à  des  quantités  choisies  d'hydrogène.  En 
particulier  l'indice  de  réfraction  peut  être  choisi  à 
volonté  entre  1,9  et  2,1  avec  un  taux  d'atomes 
d'hydrogène  compris  entre  35  et  55  %.  L'intérêt  du 

15  choix  ajustable  de  la  valeur  de  l'indice  de  réfraction 
est  qu'on  peut  ainsi  associer  aisément  une  couche 
anti-reflets  à  ladite  couche  en  carbone  adamantin. 

Le  carbone  adamantin  constitue  aussi  un  filtre 
s'opposant  à  la  transmission  du  rayonnement  ultra- 

20  violet. 
Le  carbone  adamantin  peut  être  déposé  sur  une 

paroi  de  verre  -  en  général  préalablement  revêtue  de 
couches  conductrices  ei/ou  anti-reflet  -par  une 
méthode  de  dépôt  chimique  en  phase  vapeur  à  l'aide 

25  d'un  plasma  en  partant  d'un  hydrocarbure  tel  que  le 
méthane  CH4.  Bien  entendu  d'autres  méthodes  de 
dépôt  de  carbone  adamantin  sont  possibles  :  bom- 
bardement  d'une  cible  de  graphite  disposée  en  regard 
de  la  paroi  à  recouvrir,  combustion  de  l'acétylène  et 

30  de  l'hydrogène  en  présence  d'oxygène,  etc.. 
D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'inven- 

tion  apparaîtront  avec  la  description  de  certains  de 
ses  modes  de  réalisation,  celle-ci  étant  effectuée  en 
se  référant  aux  dessins  ci-annexés  sur  lesquels  : 

35  -  la  figure  1  est  un  schéma  d'un  appareillage  de 
dépôt  de  carbone  adamantin  sur  la  dalle  d'un 
tube  de  télévision  selon  l'invention, 
-  la  figure  2  est  un  schéma  représentant  un  autre 
appareillage  de  dépôt  de  carbone  adamantin  sur 

40  la  face  frontale  d'un  tube  de  télévision, 
-  la  figure  3  est  un  schéma  d'une  partie  de  la  face 
frontale  de  la  dalle  d'un  tube  de  télévision  selon 
l'invention,  et 
-  la  figure  4  est  un  diagramme  illustrant  certaines 

45  propriétés  du  tube  de  la  figure  3. 
De  façon  générale  l'invention  consiste  à  disposer 

sur  la  face  frontale,  apparente,  d'un  dispositif  de 
visualisation  ou  de  projection  d'images,  une  couche 
d'un  matériau  s'opposant  à  l'abrasion  et/ou  d'un 

50  matériau  conducteur.  Bien  entendu  la  couche  rappor- 
tée  est  transparente. 

De  plus  il  est  préférable  qu'à  la  couche  anti-abra- 
sion  et/ou  conductrice  soit  associée  une  couche  anti- 
reflets. 

55  Dans  ce  qui  suit  on  se  référera  uniquement  à  un 
tube  cathodique  pour  la  télévision  haute  définition.  Un 
tel  tube  comporte  une  enveloppe  de  verre  se  termi- 
nant,  vers  l'avant,  par  une  dalle  avec  une  face  frontale 
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Je  visualisation. 
Il  est  préférable  de  prévoir  une  seule  couche  réa- 

isant  la  fonction  d'anti-abrasion  et  conductrice  d'élec- 
ricité.  A  cet  effet  on  utilise  un  oxyde  d'étain  et 
i'indium  ITO  dont  la  densité  superficielle  est  de  5 
jrande  valeur  grâce  à  une  implantation  d'oxygène 
jffectuée  par  bombardement  ionique. 

Ce  traitement  minimise  les  risques  de  rayures.  En 
jutre,  pour  un  effet  anti-reflets,  il  serait  préférable  de 
raiter  cet  oxyde  de  façon  telle  qu'il  présente  un  indice  10 
Je  réfraction  égal  à  la  racine  carrée  de  l'indice  du 
/erre  constituant  la  dalle  du  tube. 

Bien  entendu  l'épaisseur  de  la  couche  d'oxyde 
l'étain  et  d'indium  est  suffisamment  faible,  de  l'ordre 
je  1  00  à  200  À,  pour  qu'elle  soit  transparente.  Cepen-  15 
iant  cette  couche  reste  transparente  jusqu'à  une 
épaisseur  de  l'ordre  de  5000  À  ou  plus. 

Pour  la  fonction  d'anti-abrasion  on  préférera  uti- 
iser  du  carbone  adamantin  ayant  une  structure  ana- 
ogue  à  celle  du  diamant.  Dans  ce  cas  le  carbone  20 
adamantin,  déposé  suivant  une  épaisseur  comprise 
între  4  A  et  1  00  À,  constitue  la  dernière  couche  dépo- 
sée  sur  une  couche  d'ITO  conductrice  et/ou  anti-re- 
lets. 

Le  carbone  adamantin  a  une  structure  amorphe,  25 
3St  inerte  chimiquement  et  a  une  dureté  comprise 
3ntre  1  500  et  4  000  Kg/mm2;  il  peut  être  déposé  par 
plusieurs  techniques.  De  préférence  on  utilisera  la 
technique  dite  PCVD  qui  consiste  à  disposer  la  dalle 
du  tube  10  dans  une  enceinte  1  1  (figure  1)  à  l'intérieur  30 
de  laquelle  on  introduit  du  méthane  CH4  ou  un  autre 
hydrocarbure  et  on  forme  un  plasma  hyperfréquences 
12  qui  craque  les  molécules  d'hydrocarbure.  Ainsi 
l'hydrogène  est  séparé  du  carbone;  ce  dernier  maté- 
riau  se  dépose  sur  la  cible  10a  que  constitue  la  face  35 
externe  de  la  dalle  du  tube. 

Un  dépôt  de  carbone  adamantin  d'une  épaisseur 
de  20  à  50  À  est  obtenu  en  quelques  dizaines  de 
secondes. 

Il  peut  être  avantageux  que  la  couche  1  3  déposée  40 
contienne  de  l'hydrogène.  A  cet  effet  la  quantité 
d'hydrogène  peut  être  ajustée  en  limitant  la  proportion 
des  molécules  d'hydrocarbure  qui  sont  craquées. 

L'indice  de  réfraction  du  carbone  adamantin  est 
compris  entre  1,9  et  2,1  si  la  proportion  d'atomes  45 
d'hydrogène  est  comprise  entre  35  et  55  %. 

Les  propriétés  mécaniques  dépendent  aussi  de 
la  quantité  d'hydrogène.  Elles  dépendent  également 
de  la  vitesse  de  croissance  de  la  couche  de  carbone 
adamantin.  Ainsi  pour  un  dépôt  dont  la  croissance  est  50 
de  60  A/minute  la  dureté  Knoop  HK  s'exprime  par  la 
formule  suivante. 

HK  (Kg/mm2)  =  50  x  Hat  (%)  -  250 
Hat  étant  la  proportion  d'atomes  d'hydrogène  en  %. 

Dans  une  variante  (figure  2)  la  dalle  10'  du  tube  55 
est  disposée  dans  une  enceinte  11'  à  l'intérieur  de 
laquelle  est  réalisé  un  vide  poussé  de  l'ordre  de 
10-6  torr.  En  face  de  la  dalle  10'  se  trouve  une  cible 

1  4  en  grapnite.  La  Tace  ae  cene  ciDie  qui  est  en  regara 
ie  la  face  externe  de  la  dalle  10'  est  bombardée  par 
les  ions  qui  arrachent  des  ions  carbone  venant  se 
léposer  sur  le  substrat. 

Dans  les  deux  cas  le  substrat  10,  10'  est  chauffé 
i  une  température  de  l'ordre  de  200  à  300°C. 

On  peut  égalementformerdu  carbone  adamantin 
>ar  combustion  dans  l'oxygène  d'un  hydrocarbure 
avec  de  l'hydrogène,  la  dalle  étant  chauffée  à  une 
empérature  de  l'ordre  de  800°C.  On  peut  aussi  envi- 
sager  une  technique  classique  de  croissance  du  dia- 
nant  qui  consiste  à  chauffer  la  dalle  à  une 
empérature  comprise  entre  600  et  1  100°C  dans  une 
înceinte  à  l'intérieur  de  laquelle  est  introduit  un  fila- 
nent  de  tungstène  chauffé  à  2  000°C  par  passage  de 
courant,  cette  enceinte  contenant  un  mélange  de  98,5 
'/o  d'hydrogène,  1  %  de  méthane  CH4  et  0,5  %,  d'oxy- 
gène. 

Sur  la  figure  3  on  a  représenté  de  façon  schéma- 
ique  un  revêtement  de  surface  externe  1  5  de  dalle  1  0 
je  tube  de  télévision.  Sur  le  substrat  10  en  verre, 
d'indice  de  réfraction  égal  à  1,54,  est  déposée  une 
souche  16  d'oxyde  de  titane  Tï02,  d'indice  de  réfrac- 
ion  2,4  et  d'épaisseur  70,  1  Â,  puis  une  couche  1  7  de 
silice  d'épaisseur  537  Â  et  d'indice  1  ,45,  ensuite  une 
autre  couche  18  d'oxyde  de  titane  Ti02  d'épaisseur 
3093  Â,  puis  une  autre  couche  19  de  silice  d'épais- 
seur  680  Â  et  enfin  le  carbone  adamantin  13  d'épais- 
seur  100  À. 

Bien  entendu  on  peut  remplacer  le  carbone  ada- 
nantin,  d'indice  1,  9,  par  de  l'ITO. 

Les  couches  16  à  19  ont  un  rôle  d'adaptation 
d'indice  permettant  la  fonction  anti-reflets. 

Avec  une  structure  du  type  de  celle  représentée 
sur  la  figure  3  on  a  constaté  que  les  pertes  par 
réflexion  sont  comprises  entre  0,5  et  2  %  pour  le 
rayonnement  visible.  Ces  pertes  sont  représentées 
sur  le  diagramme  de  la  figure  4  où  l'on  a  porté  en  abs- 
cisses  la  longueur  d'onde  X  de  la  lumière  et  en  ordon- 
nées  les  pertes  R  par  réflexion. 

Ces  pertes  par  réflexion  valent  pour  des  inciden- 
ces  inférieures  à  45°.  Les  pertes  augmentent  de  façon 
sensible  pour  des  incidences  supérieures. 

Pour  l'effet  d'anti-abrasion  le  carbone  adamantin 
peut  être  remplacé  par  du  carbone  amorphe  transpa- 
rent  ou  par  un  autre  oxyde  dur  tel  que  Y203  ou  Al203 
(alumine). 

On  notera  enfin  que  l'on  peut  utiliser  à  la  fois  du 
carbone  adamantin  et  de  l'ITO,  ce  quine  pose  pas  de 
problème  particulier  en  raison  de  l'égalité  des  indices 
de  ces  matériaux.  Dans  une  réalisation  la  couche 
anti-abrasion  est  du  carbone  adamantin  et  elle  est 
recouverte  par  une  fine  pellicule  d'ITO  dur  et  conduc- 
teur. 
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Revendications 

1.  Dispositif  de  visualisation  ou  de  projection  d'ima- 
ges,  comportant  une  face  externe  de  sortie  (15) 
couverte  par  un  revêtement  (13)  transparent  et  s 
résistant  à  l'abrasion,  caractérisé  en  ce  que  la 
couche  anti-abrasion  comporte  au  moins  l'un  des 
matériaux  suivants  :  carbone  adamantin,  Y203, 
Al203,  oxyde  d'étain  et  d'indium  avec  implanta- 
tion  d'oxygène.  10 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1  dans  lequel  la 
couche  anti-abrasion  comporte  du  carbone  ada- 
mantin,  caractérisé  en  ce  que  ladite  couche 
contient  de  l'hydrogène.  15 

3.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ou  2,  caracté- 
risé  en  ce  que  la  couche  anti-abrasion  compor- 
tant  du  carbone  adamantin,  l'épaisseur  de  la 
couche  de  carbone  adamantin  est  comprise  entre  20 
4  et  100  Â. 

4.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  la  face 
externe  de  sortie  est  couverte  par  un  revêtement  25 
transparent  conducteur. 

5.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  la  face 
externe  présente  en  outre  un  revêtement  anti-re-  30 
flets. 

6.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  la  cou- 
che  anti-abrasion  est  la  couche  externe.  35 
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